








































































































FORET COMMUNALE DE RIANS

Liste des parcelles cadastrales demandées à relever du régime forestier appartenant à la commune

de Rians sur le territoire communal d'Artigues.

SECTION N° PLAN LIEU-DIT
N° PARCELLE 

PRIMAIRE
SURFACE m2

A 461 MONTMAJOR 1529650

A 464 MONTMAJOR 37170

A 467 MONTMAJOR 49940

B 190 LA COLLE PELADE 139530

B 226 LES SEOUVES 191820

B 227 LES SEOUVES 429810

B 303 LA COLLE PELADE 194 1581

B 305 LA COLLE PELADE 193 187

B 309 LES SEOUVES 229 156657

B 310 PILLAUD 78 643490

B 332 LA COLLE PELADE 196 286286

B 333 LA COLLE PELADE 196 263104

B 334 LA COLLE PELADE 196 242433

B 336 LA COLLE PELADE 196 801772

B 350 LA COLLE PELADE 200 1203059

C 4 BUISSONADE 21313

C 8 BUISSONADE 157360

C 42 FONT SALADE 265550

C 47 LA RIMADE 295980

C 51 LA RIMADE 88660

C 57 LONGAGNE 41 430476

C 110 LONGAGNE 36 1079

C 112 LONGAGNE 37 16183

D 381 COLLE PELADE 547910

D 545 LES COQUILHATS 6430

TOTAL 7807430

soit 780.7430 ha

Liste des parcelles cadastrales demandées à relever du régime forestier appartenant à la commune

de Rians sur le territoire communal de Rians.

SECTION N° PLAN LIEU-DIT
N° PARCELLE 

PRIMAIRE
SURFACE m2

AB 21 L EUSCLADE 45570

AB 48 L EUSCLADE 32 612050

AC 1 LES TROIS JAMBES 108760

AC 26 LA FRISSONIERO 151975

AC 27 LA FRISSONIERO 24580

AC 33 LA FRISSONIERO 778

AC 37 LA FRISSONIERO 48445

AC 40 LA FRISSONIERO 38285

AC 43 LA FRISSONIERO 14930

AC 44 LA FRISSONIERO 34670

AC 45 LA FRISSONIERO 61440

AC 53 LES TROIS JAMBES 25 190590

AC 56 LA FRISSONIERO 50 35840

AC 57 LA FRISSONIERO 46 25770

AC 96 LA FRISSONIERO 28 97795

AC 97 LA FRISSONIERO 28 1395
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AC 98 LA FRISSONIERO 29 7365

AC 99 LA FRISSONIERO 29 39180

AC 100 LA FRISSONIERO 30 153221

AC 101 LA FRISSONIERO 30 73067

AC 102 LA FRISSONIERO 30 53757

AC 103 LA FRISSONIERO 30 51719

AC 104 LA FRISSONIERO 30 845

AC 105 LA FRISSONIERO 30 2790

AC 106 LA FRISSONIERO 31 1739

AC 107 LA FRISSONIERO 31 1498

AC 108 LA FRISSONIERO 31 1047

AC 109 LA FRISSONIERO 31 4056

AC 110 LA FRISSONIERO 32 211

AC 111 LA FRISSONIERO 32 264

AC 112 LA FRISSONIERO 32 9020

AD 1 CUR VIEIL 715

AD 2 CUR VIEIL 75340

AD 6 CUR VIEIL 601000

AD 7 CUR VIEIL 40900

AD 9 CUR VIEIL 260465

AD 17 CUR VIEIL 81655

AD 21 CUR VIEIL 2230

AD 23 CUR VIEIL 7160

AD 24 CUR VIEIL 2880

AE 3 LE PETIT PLAN 8900

AE 4 LE PETIT PLAN 75200

AE 5 LE PETIT PLAN 2890

AE 7 LE PETIT PLAN 37320

AE 146 LA GOYE 22040

AE 155 LA GOYE 46620

AH 5 CUR VIEIL 28775

AH 6 CUR VIEIL 38155

AH 7 CUR VIEIL 171580

AH 9 CUR VIEIL 1275

AH 11 CUR VIEIL 18650

AH 41 LE PETIT PLAN 125830

AH 61 LE PETIT PLAN 12 96050

AM 50 LA GRANDE BASTIDE 8795

AM 62 LA BASTIDASSE 5965

AM 74 LA BASTIDASSE 25955

AM 85 LA BASTIDASSE 24785

AM 86 LA BASTIDASSE 3660

AM 88 LA BASTIDASSE 7190

AM 93 LA BASTIDASSE 9020

AM 97 MONT MAJOR 1575

AM 103 MONT MAJOR 1350

AM 126 FONT DE JOSEPH 43185

AM 134 LA GRANDE BASTIDE 51 201960

AP 50 MONT MAJOR 23235

AP 54 MONT MAJOR 21735

AS 10 BOURNELLE 2585

AS 13 BOURNELLE 82785

AS 25 BOURNELLE 13525

AS 34 BOURNELLE 145295

AW 412 LE PETIT DEFFENDS 180950

AY 33 FONT DE COSTE 31520

2



FORET COMMUNALE DE RIANS

AY 35 FONT DE COSTE 64295

AY 36 FONT DE COSTE 47745

AY 54 CAUGNON 266520

AY 59 CAUGNON 7430

AZ 81 LES BLACONNES 29675

AZ 86 LES BLACONNES 37340

AZ 152 LES BLACONNES 69 276550

AZ 161 VAL TORTE 25 66720

AZ 193 LES BLACONNES 74 68040

B 2 ROUVIERE PLANE 77050

B 31 LES DERROTS 417450

B 48 LES DERROTS 167480

B 50 VALLAT DE LABEOU 201390

BC 69 LES BLACONNES 43060

BC 70 LES BLACONNES 72620

BC 72 LES BLACONNES 34935

BC 79 LES BLACONNES 87830

BC 83 LES BLACONNES 33380

BC 85 LES BLACONNES 95210

BD 48 CAUGNON 3895

BD 50 CAUGNON 4175

BD 58 CAUGNON 240340

BD 117 CAUGNON 55 452548

BE 26 LA GREYTE 37620

BE 38 LES BOUYSSOUNADES 127015

BH 30 LES ROUGIERES 18 240135

BI 5 PUITS DE RIANS 6120

BM 18 LA BOURGUEDE 11665

BM 21 LA BOURGUEDE 164320

BM 165 LE PETIT DEFFEND 339190

BM 181 L HUBAC DE SAINT PIERRE 79915

BO 284 PRE DE GOYE 5170

BO 332 PRE DE GOYE 83940

BO 334 PRE DE GOYE 142940

BS 102 PEY GRIMAUD 788337

BY 13 LES MEYANS 112465

BY 14 LES MEYANS 83510

BY 21 RASCASSOUE 45135

BY 44 RASCASSOUE 24625

BZ 5 COSTE COURREN 490180

BZ 328 LES FOURANES 6680

BZ 345 LES FOURANES 5100

C 1 MONT MAJOR 22320

C 2 MONT MAJOR 183330

C 3 MONT MAJOR 1680

C 6 MONT MAJOR 254980

C 7 MONT MAJOR 1220

C 8 MONT MAJOR 4210

C 9 MONT MAJOR 2250

C 10 MONT MAJOR 256150

C 11 MONT MAJOR 4640

C 12 MONT MAJOR 15010

C 13 MONT MAJOR 30280

C 16 MONT MAJOR 8280

C 20 MONT MAJOR 7791

C 21 MONT MAJOR 502140
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CD 9 LANGOUSTE 445365

CE 1 LES MAGNES 242925

E 2 VACON 89660

E 20 VACON 138340

E 39 LA GARDIOLE 76640

E 45 LES BLACONNES 39880

E 47 LES BLACONNES 59800

E 49 LES BLACONNES 34720

E 53 LES BLACONNES 21880

E 57 LES BLACONNES 271200

E 71 LES ROUGIERES 49950

E 102 LES BLACONNES 34460

E 129 L ADRECH DE PEYCAY 8400

E 110 LES BLACONNES 95670

E 114 L ADRECH DE PEYCAY 654660

E 117 L ADRECH DE PEYCAY 58560

E 130 L ADRECH DE PEYCAY 7460

E 135 LES ROUGIERES 63 2395115

E 160 LES BLACONNES 58 455280

F 2 VALLON DERRIERE 21750

F 4 VALLON DERRIERE 29800

F 7 VALLON DERRIERE 28080

F 8 VALLON DERRIERE 2280

F 11 VALLON DERRIERE 39840

F 14 MORT DE JEAN BLANC 1089440

F 54 CHEMIN D AIX 32080

F 61 VIGNOLE 67000

F 66 VIGNOLE 1440

F 76 LA GRANDE BASTIDE 86950

F 77p SAINT PIERRE 21717

F 85 COLLINE DE SAINT PIERRE 1477410

F 91 BAS VACON 104880

F 99 BAS VACON 244420

F 100 BAS VACON 24110

F 102 CLAUX DE LA COMMUNE 673260

F 103 CLAUX DE LA COMMUNE 27860

F 105 HAUT VACON 38470

F 106 HAUT VACON 71650

G 3 LE GENTIE 102050

G 7 LE GENTIE 76710

G 8 LE GENTIE 4990

G 9 LE GENTIE 9200

G 16p LE GENTIE 2900425

G 26p ROUVIERE PLANE 772

23713922

2371.3922 ha

31521352

3152,1352

TOTAL GENERAL FC RIANS

soit

TOTAL sur Rians

soit
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ANNEE : 2023

TYPE
REFERENCES 

CADASTRALES
ADRESSE DU BIEN

VENDEUR / 

ACQUEREUR

DATE DE 

L'ACTE
MONTANT DELIBERATION

Acquisition AW 283 - AW 292 - AW 714 Quartier la Rigaude MAZEL Guillaume 20/12/2022 1,00 € 22 06 37 du 08/12/22

Acquisition BM 71 - BO 333 Le Petit Défend - Pré de Gaye Hoirie RICHARD 20/12/2022 1,00 € 21 05 17 du 23/09/21

Cession AC 141 La Frissoniero Société Canal de Provence (SCP) 20/12/2022 30,00 € 22 06 13 du 08/12/22

Acquisition AT 681 Réal des Andrieux VANDALLE Renée 10/02/2023 10 000,00 € 22 04 06 du 02/06/22

Acquisition BM 167 Le Petit Défend VERMAIN Georgette et Annie 12/05/2023 5 000,00 € 22 06 11 du 08/12/22

Acquisition

AW 720 et AW 722 

(détachement AW 669 et AW 

673)

Extension du Cimetière BARRA Raymond 16/06/2023 65 670,00 € 22 05 17 du 22/09/22

Acquisition AV 1049 et AV 1196 Régularisation tennis BARRA Eric 16/06/2023 9 360,00 € 22 06 12 du 08/12/22

Acquisition BN 770 Quartier l'Umède Conseil Départemental du Var 11/07/2023 400,00 € 23 01 05 du 16/02/23

Cession BS 103 (ex 12) Pey Grimaud Société Canal de Provence (SCP) 27/10/2023 950,00 € 23 04 06 du 01/06/23

ANNEE : 2023

TYPE
REFERENCES 

CADASTRALES
DELIBERATION

BVSM AO 285 - AW 194 - BZ 50 23 01 04 du 16/02/23

BVSM AW 186 - AW 193 - AW 217 23 01 03 du 16/02/23

BVSM AV 252 23 06 03 du 28/09/23

BVSM AE 106 23 07 03 du 07/12/23

Rue du 4 Septembre RIMBAUD Louis Marius

Quartier la Goye RICARD Jules Léon Virgile

ADRESSE DU BIEN PROPRIÉTAIRE(S)

MAGNE Marceau Henri et ROUBIN 

Marie Jeanne Augustine

MERY Auguste Henri

Quartiers Envan - Ste Catherine et Les Estréchets

Quartier Sainte Catherine

CESSIONS ET 
ACQUISITIONS

BIENS VACANTS 
ET SANS MAÎTRE
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SIANOV 

 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU 

DU NORD-OUEST VAROIS 
 
 

• 
 

STATUTS DU SYNDICAT 
 
 
ARTICLE 1 : MEMBRES DU SYNDICAT 
 

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU DU NORD-OUEST VAROIS est 
un syndicat de communes à la carte, régi par les articles L.5212-16 et L.5212-17, L.5212-1 à 
L.5212-34, L.5211-1 à L.5211-27, R.5212-17 et R.5211-13 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Les communes adhérentes sont : 
ARTIGUES 
ESPARRON 
GINASSERVIS 
RIANS 
SAINT-JULIEN 
SAINT-MARTIN 
VARAGES 
LA VERDIERE 

 
 
ARTICLE 2 : SIEGE 
 

Le siège du syndicat est fixé à l'hôtel de Ville de SAINT-JULIEN-LE-MONTAGNIER. Il pourra 
être transféré en tout autre lieu par délibération du comité syndical. Les réunions du syndicat se 
tiennent au siège du syndicat ou dans tout autre lieu situé sur le territoire des membres dudit 
syndicat. 
 

 
ARTICLE 3 : DUREE 
 

La durée du syndicat est illimitée. 
 
 
ARTICLE 4 : OBJET ET COMPETENCES  
 

COMPETENCE RELATIVE A L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
4.1 : Le syndicat a pour objet l'alimentation en eau potable de ses communes adhérentes ainsi 
que l'entretien et la pérennisation du réseau d'adduction construit à cet effet. L’adhésion à cette 
compétence est obligatoire. 
 
4.2 : Pour mener à bien cette mission, le syndicat devra entretenir les ouvrages de production 
d'eau ainsi que le réseau d'adduction, veiller à la disponibilité et à la qualité de l'eau livrée aux 
communes, assurer la pérennité de l'outil de distribution d'eau potable. Il pourra entreprendre 
des études de projets, réaliser des travaux de construction et d'entretien, et rechercher de 
nouvelles ressources si les besoins s'en font sentir 
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4.3 : Le SIANOV peut, par convention, acheter ou vendre de l'eau potable aux communes non 
adhérentes. 
 
4.4 : Le SIANOV peut, par convention, construire sur son réseau, des prises en charges 
destinées à raccorder des ouvrages de la défense contre l'incendie de ses communes membres.  
 
COMPETENCE RELATIVE A LA GESTION ET VALORISATION DES BOUES 
D’ASSAINISSEMENT 
 
4.5 : En outre, le SIANOV exerce la compétence de gestion et valorisation des boues 
d’assainissement, définie comme suit : 
La gestion et la valorisation des boues d'épuration : la responsabilité du SIANOV démarre à 
partir du « stade boues liquides », c'est-à-dire lorsque les boues sont extraites d'un clarificateur 
ou d'un décanteur. La compétence comprend également le curage des stations d'épuration de 
type filtres plantés de roseaux lorsque ceux-ci arrivent à saturation de boues et ne traitent plus 
convenablement les eaux usées. 
Ainsi seront de la compétence du SIANOV, les éléments suivants : 

• Les analyses de boues règlementaires 

• L'exploitation et l'entretien des lits de séchages (raclages des lits, réfections éventuelles.) 

• L'exploitation et l'entretien des ouvrages de stockage des boues liquides (soutirages et 
réfections éventuelles) 

• Le transport des boues liquides n'ayant pu être séchées sur les lits de séchage vers la 
bâche de stockage de la station d'épuration de Rians.  

• La reprise et le transport des boues solides vers le site de traitement/valorisation.  

• Le transport des boues pâteuses vers le site de traitement/valorisation 

• Le curage des stations d'épuration de type lits plantes de roseaux une fois ceux-ci 
parvenus à saturation 

• Le transport des boues issues du curage des lits plantés de roseaux vers le site de 
traitement/valorisation des boues 

• Le traitement et la valorisation finale des boues dans le respect de la réglementation en 
vigueur  

• La gestion d’une station de dépotage située à Saint-Julien le Montagnier. Les boues 
issues de la minéralisation des matières de vidange sont sous la responsabilité du 
SIANOV. Cette mission comprend, le cas échéant, l’entretien de l’ouvrage, le suivi 
analytique et la valorisation ou l’évacuation des boues. 

La compétence intercommunale s'achève au terme de la valorisation (conforme à la 
réglementation en vigueur) des boues. 
 
Le SIANOV exerce cette compétence pour les communes d'Artigues, Ginasservis, Saint-Julien, 
Rians, Varages et La Verdière.  
 
ACTIVITES COMPLEMENTAIRES  
4.6 : Le Syndicat peut également être coordonnateur de groupements de commandes publiques 
se rattachant à son objet, dans tous les domaines ci-dessus évoqués, ou correspondant à des 
besoins communs au Syndicat et à ses membres. 
 

 
ARTICLE 5 : TRANSFERT ET RETRAIT DE LA COMPETENCE RELATIVE A LA GESTION DES 
BOUES  
 

5.1 : Conformément à l’article L5211-17 du CGCT, le transfert de la compétence relative à la 
gestion des boues d’assainissement est décidé par délibérations concordantes de l'organe 
délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise 
pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale (article L5211-5 du 
CGCT). 
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Le transfert de compétences est exécutoire dès lors que la mise à la disposition de la collectivité 
bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés pour l'exercice de cette compétence est 
constatée, conformément aux articles L1321-1, L1321-2 et L1321-5 du CGCT.  
5.2 : Le retrait de la compétence relative à la gestion des boues d’assainissement est décidé par 
délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux se prononçant 
dans les conditions de majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération 
intercommunale (article L5211-5 du CGCT). 
Ce retrait prend effet, sauf accord contraire des collectivités concernées, au premier janvier de 
l'année suivant celle de la date à laquelle la délibération du Conseil Municipal ou de l’organe 
délibérant portant reprise de la compétence est devenue exécutoire. 
 
 

ARTICLE 6 : RESSOURCES DU SYNDICAT 
 

6.1 : Chaque année un budget est établi et voté par les membres du syndicat, dans les 
conditions définies par le Code Général des Collectivités Territoriales. 
Les fonctions de receveur syndical sont exercées par chef de poste du centre des finances 
publiques territorialement compétent. 
 
6.2 : La contribution des communes adhérentes est obligatoire pour ces communes pendant la 
durée du syndicat. Cette contribution comprend : 
 

6.2.1 : une part relative aux dépenses de fonctionnement : Les dépenses de 
fonctionnement relatives à l’exercice de la compétence alimentation en eau potable, ainsi 
que les dépenses d’administration générale (secrétariat, papeterie, frais de locaux, 
assurances personnel, matériel etc.) sont réparties entre les communes membres du 
syndicat proportionnellement à la moyenne du nombre de litres effectivement consommés 
durant les trois dernières années, calculée au vu des relevés des compteurs généraux 
effectués en N-1, N-2 et N-3. 
Les dépenses de fonctionnement relatives à l’exercice de la gestion des boues 
d’assainissement sont réparties entre les communes adhérant à cette compétence, 
proportionnellement au volume de boues facturés par le service d'assainissement de 
chaque commune concernée.  
 
6.2.2 : Une part relative aux dépenses d'investissement. La part des dépenses restant à la 
charge du syndicat lors de la réalisation des investissements en matière d’eau potable, sera 
couverte par la contribution de chaque commune répartie entre elles selon la méthode 
suivante pour chaque commune :  
- A : soit au prorata des quantités d'eau souscrites respectivement : 

un  litre  par seconde pour Artigues,  
trois  litres par seconde pour Esparron, 
six  litres par seconde pour Ginasservis 
neuf  litres par seconde pour Rians 
sept  litres par seconde pour Saint-Julien 
deux  litres par seconde pour Saint-Martin 
cinq  litres par seconde pour Varages 
sept  litres par seconde pour La Verdière 

- B: soit au prorata de la moyenne du nombre de litres effectivement consommés durant les 
trois dernières années (variable Y) si Y est supérieur aux quantités d'eau souscrites telles 
que définies à l'alinéa ci-dessus (article 5.2.2 –A). 
Méthode de calcul de la variable Y: 
X=consommation moyenne sur trois ans de chaque commune exprimée en mètres cubes 
par an selon les index relevés aux compteurs généraux des communes. 
Y= consommation moyenne sur trois ans de chaque commune convertie en litres par 
seconde.  
Y=X*1000/365 jours*24 heures*3 600 secondes = X/31 536 
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Lorsque des consommations sont imputables au service de la défense contre les feux de 
forêts et peuvent être précisément décomptées, elles sont soustraites du calcul de la 
consommation pour les communes concernées. 
 
La part des dépenses restant à la charge du syndicat lors de la réalisation des 
investissements en matière de gestion des boues, sera couverte par les contributions des 
communes ayant transféré au syndicat l'exercice de cette compétence, réparties entre elles 
proportionnellement au volume de boues facturés par le service d'assainissement de 
chaque commune.  
 
6.3 : RECETTES DIVERSES 
En dehors des contributions communales, le syndicat peut bénéficier notamment, du produit 
des emprunts et encaisser les aides et rémunérations pour les services rendus aux tiers 
ainsi que les remboursements du raccordement des ouvrages de défense contre l'incendie 
construits sur son réseau. Le syndicat peut, en outre, encaisser toute forme d'aide 
financière et de subvention en investissement et en fonctionnement..  

 
 
ARTICLE 7 : COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL 
 
Le syndicat est administré par un comité composé de délégués des communes. 
 
7.1 : NOMBRE ET REPARTITION DES SIEGES 
 
Chaque commune est représentée par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. 
 
Les délégués sont élus par chaque conseil municipal conformément à l'article L.5212-7 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
7.2 : EXERCICE DU MANDAT  
 
En application de l'article L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, la durée du mandat 
des délégués est fonction de celle du conseil municipal qui les a élus. Elle peut être abrégée par 
démission. 
Chaque conseil municipal pourvoit au remplacement de ses délégués en cas de vacance. 
 
 
ARTICLE 8 : FONCTIONNEMENT ET COMPETENCES DU COMITE 
 
8.1 : FONCTIONNEMENT 
 
Conformément à l'article L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le comité fonctionne 
selon les modalités applicables au conseil municipal. 
 
Le comité syndical élit un président et un bureau parmi ses membres dans les conditions édictées par 
le Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Le comité se réunit au siège du syndicat ou dans une des communes adhérentes. 
 
La convocation indique l'ordre du jour et le délai est celui de l'article L.2121-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Il est renvoyé pour la tenue des séances et l'établissement des procès-verbaux, aux dispositions des 
articles L.2121-14 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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8.2 : REGLEMENT INTERIEUR  
 
Conformément à l'article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le comité élaborera 
un règlement intérieur qui pourra prévoir la formation de commissions. 
 
 
ARTICLE 9 : ORGANE EXECUTIF : LE PRESIDENT ET LE BUREAU 
 
9.1 : COMPOSITION   
 
Les membres du bureau sont élus par le comité syndical parmi ses membres selon les règles fixées 
par l'article L.5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le bureau est composé du président, de quatre vice-présidents et de quatre membres élus pour la 
même durée que le Conseil municipal.  
 
9.2 : FONCTIONNEMENT ET COMPETENCES 
 
9.2.1 : Conformément à l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président 
et le bureau peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions du comité du syndicat.  
 
9.2.2 : Le Président 
Ses attributions sont telles que définies par l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, notamment, il préside les commissions d'appel d'offres. 
 
 
 
Fait à SAINT-JULIEN, le 25 octobre 2023 
 
Le Président 
Alin BURLE 
 
 
 
































